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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE RELATIF AU 
PROGRAMME « VACANCES-TRAVAIL »

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République tchèque (ci-après 
dénommés « les Parties contractantes »),

Soucieux de promouvoir une coopération plus étroite entre les pays des Parties contractantes,
Désireux d’élargir les possibilités offertes à leurs citoyens, particulièrement aux jeunes, pour 

qu’ils puissent apprécier la culture et le mode de vie de l’autre pays,
Souhaitant offrir à leurs citoyens, particulièrement aux jeunes, la possibilité de participer à des 

programmes « vacances-travail » afin qu’ils puissent entrer sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, principalement pour y prendre des vacances prolongées et, subsidiairement, y 
occuper un emploi leur permettant de compléter les moyens financiers dont ils disposent,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Chaque Partie contractante délivre un visa de séjour « vacances-travail » à entrées multiples, 
d’une validité d’un an, aux citoyens de l’autre Partie contractante qui remplissent chacune des 
conditions suivantes :

a) ils ont l’intention principalement de passer des vacances sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, l’exercice d’un emploi éventuel ne constituant qu’un motif secondaire du séjour ;

b) ils sont âgés de dix-huit ans au moins et de trente ans au plus à la date du dépôt de la 
demande de visa « vacances-travail » ;

c) ils ne sont pas être accompagnés de personnes à charge ;
d) ils possèdent un passeport dont la durée de validité dépasse d’au moins six mois la durée 

prévue du séjour et un billet de retour ou des fonds suffisants pour acheter ce billet ;
e) ils disposent de fonds suffisants pour couvrir les frais liés à leur séjour sur le territoire de 

l’autre Partie contractante ;
f) ils satisfont à toutes les exigences sanitaires pour l’entrée sur le territoire de l’autre Partie 

contractante;
g) ils présentent une preuve de souscription à la couverture d’assurance maladie exigée par 

les lois et règlementations de l’autre Partie contractante ;
h) ils présentent une déclaration écrite attestant qu’ils n’ont pas de casier judiciaire, étant 

entendu que les informations relatives aux casiers judiciaires ne peuvent être utilisées à d’autres 
fins que celles pour lesquelles elles ont été transmises ; et

i) ils s’acquittent des frais de demande de visa « vacances-travail ».
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Article 2

Les citoyens des deux Parties contractantes peuvent demander un visa « vacances-travail » à 
l’ambassade ou aux consulats de l’autre Partie contractante situés sur le territoire de la Partie 
contractante dont ils sont citoyens.

Article 3

La durée de validité du visa délivré en application du présent Accord ne peut être prolongée et 
le visa ne peut être délivré plusieurs fois à la même personne.

Article 4

Les Parties contractantes déterminent sur la base du principe de réciprocité, par un échange de 
notes diplomatiques, le nombre maximum de visas délivrés en application de l’article premier du 
présent Accord au cours d’une année civile. Le quota initial est de deux cents visas au maximum. 
Les Parties contractantes peuvent modifier ce nombre chaque année par un échange de notes 
diplomatiques. Une modification du nombre de visas « vacances-travail » délivrés tous les ans ne 
constitue en aucun cas une modification officielle du présent Accord.

Article 5

1) Chaque Partie contractante peut, dans le respect des lois et règlementations en vigueur 
dans son pays, refuser toute demande de visa particulière qu’elle reçoit en application du présent 
Accord.

2) Chaque Partie contractante peut, conformément aux lois et règlementations en vigueur 
dans son pays, refuser l’entrée sur son territoire de toute personne participant au programme mis 
en place dans le cadre du présent Accord qu’elle considèrerait comme indésirable, ou expulser du 
pays tout participant ayant obtenu l’autorisation d’entrée en vertu du présent Accord.

Article 6

Chaque Partie contractante réadmet le citoyen de son pays qui est entré sur le territoire de 
l’autre Partie contractante avec un visa vacances-travail et qui n’a plus l’autorisation de rester sur 
ce territoire. Si nécessaire, la Partie contractante délivre au citoyen de son pays un document de 
voyage aux fins de réadmission. En cas de doute sur la nationalité, les Parties contractantes se 
prêtent mutuellement assistance pour vérifier l’identité du prétendu citoyen.

Article 7

1) Chaque Partie contractante autorise les citoyens de l’autre Partie contractante titulaires 
d’un visa « vacances-travail » en cours de validité à séjourner sur son territoire pendant la durée de 
validité dudit visa et à exercer un emploi dans le cadre du programme « vacances-travail » sans 
permis de travail pendant une période ne dépassant pas une année à compter de la date d’entrée sur 
le territoire. Cet emploi doit être un motif secondaire et non pas la principale raison du séjour.



I-54696

18

2) Les citoyens participant à ce programme ne sont pas autorisés à travailler pour le même 
employeur pendant plus de trois mois durant leur séjour.

3) Les citoyens participant à ce programme peuvent s’inscrire à des stages de formation ou 
d’étude d’une durée maximum de trois mois pendant leur séjour.

Article 8

Les citoyens de chaque Partie contractante qui sont entrés sur le territoire de l’autre Partie 
contractante avec un visa « vacances-travail » doivent, pendant leur séjour sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, respecter les lois et règlementations en vigueur de cette Partie 
contractante.

Article 9

Les dispositions du présent Accord sont mises en œuvre conformément aux lois et 
règlementations en vigueur dans le pays de chaque Partie contractante.

Article 10

Le présent Accord ne porte pas préjudice aux obligations contractées par les Parties 
contractantes en application d’autres accords internationaux. 

Article 11

Chaque Partie contractante peut suspendre temporairement, en totalité ou en partie, 
l’application du présent Accord, pour des raisons d’intérêt général, notamment de sécurité 
publique, d’ordre public et de santé publique. Ladite suspension est immédiatement notifiée par 
écrit à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique.

Article 12

Des modifications peuvent être apportées au présent Accord avec le consentement écrit des 
Parties contractantes. Les modifications entrent en vigueur conformément aux modalités énoncées 
dans l’article 13 ci-dessous.

Article 13

1) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur quatre-
vingt-dix jours après la date de réception de la dernière des notes diplomatiques par laquelle les 
Parties s’informent de l’accomplissement des formalités juridiques internes nécessaires à son 
entrée en vigueur.

2) L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord à tout moment 
en remettant à l’autre Partie contractante une notification écrite. Dans ce cas, l’Accord cesse de 
produire ses effets trois mois après la date de réception par l’autre Partie contractante de ladite 
notification écrite.
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3) En cas de dénonciation du présent Accord ou de suspension de l’application de l’une 
quelconque de ses dispositions, sauf si les Parties contractantes en décident autrement par écrit, 
toute personne qui, à la date de la dénonciation ou de la suspension, est titulaire d’un visa 
« vacances-travail » en cours de validité est autorisée à entrer dans l’autre pays, à y séjourner et à 
y travailler selon les modalités du visa et jusqu’à l’expiration de celui-ci.

FAIT à le , qui correspond au , en deux exemplaires originaux, chacun en langues hébraïque, 
tchèque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, la 
version anglaise prévaut.

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République tchèque :
[SIGNÉ]


